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Rapport supplémentaire sur l'application du cessez-le-feu 
au Moyen-Orient 

Les renseignements ci-après ont été reçus du chef d'état-major par intCrim de 
l'ONUS%' en ce qui concerne la situation dans le secteur Israël-Syrie le 
18 avril 1974 : 

1. Rapports sur les activités terrestres : 

a) Patrouille 33 LP,int 2444-2814 ( coordonnées appro&mativesl? et 
patrouille 43 /point 2398-2816 (coordonnées approximatives)/ : Entre 3 h 25 &/ et 
3 h 57 tir de char par les forces israéliennes et tir de gssiles antichar par les 
fcrces syriennes (échange de feux dans le secteur de la patrouille 33; les observateurs 
militaires de 1'ONU n'ont pu déterminer laquelle des deux parties a ouvert; ou cessé 
le feu la premisre). E;kr'e 3 h 25 et 4 h 21 tir de mortier et entre 3 h 33 f?t 
4 h 30 tir de char par les forces israéliennes. Entre 3 h 44 et 14 h 55 tir 
d'artillerie par les forces israéliennes. Entre 3 h 50 et 5 h 10 tir d'artillerie, 
entre 3 h 54 et 3 h 59 tir de mortier et entre 4 h 7 et 4 h 9 tir de missiles 
antichar par les forces syriennes. Entre 5 h 58 et 6 h 11, entre 6 h 59 et 7 h 40 et 
entre 8 h 41 et 9 h 50 tir d'artillerie par les forces syriennes. Entre 8 h 56 et 
9 h 16 tir de char par les forces israéliennes. Entre 10 h 25 et 11 h 41tir de 
mortier, entre 11 h 43 et 11 h 55 tir d'artillerie, entre 12 h 41 et 12 h 54 tir de 
char, entre 13 h 15 et 13 h 30 et entre 13 h 51 et 14 h 32 tir d'artillerie par les 
forces syrifnnes, Entre 14 h 17 et 14 h 55 tir de char pw' les forces jsr&lienncs. 
Entre 15 h 50 et 16 h 3 tir de mortier par les forces nyricinnes. Entre 16 h 7 et 
16 h 27 tir d'artillerie par les forces isra6licnnes. 

b) PO Two fioint 2306-2736 ( coordonn6es approximati-s]-Ï, PO Five fioint 
2290-2787 (coordonnées approzimatives)/ et patrouille 37 Lpoint 2320-2790 
(coordonnées approximatives)/ : Entre 3 h 30 et 10 heures tir d'artillerie et entre 
3 h 28 &.t 3 h ',c) tir de mortier par 1~s forcw isrnG1i~~nn~~s, F:ntw 3 h 45 c-t '7 h 30 

tir d'artillerie par les forces syriennes. Entre 6 h 35 et 6 h 45 tir de mortier, 
entre 6 h 45 et 7 h 35 tir de char et entre 0 h 57 et 9 h 11 tir de mortier par les 
forces israéliennes. Tir dlartillerie par les forces israéliennes & 9 h 9 et par les 
fwces syriennes Èi 9 h 10 (;Change de feux d<ans le secteur du PO Wo); les forces 
syriennes ont cesse le feu à 9 h 19 et les forces israsliennes 2 9 h 20. Ent re 
9 h 1.5 et 9 h 17 I;ir de roquettes, entre 9 h 1%) et 9 h 42 kir d'artillerie, entre 
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9 h 33 et 9 h 40 tir de mortier et entre 11 heures et 14 h 28 tir d'artillerie 
par les forces svriennes. Entre 13 heures et 13 h 45 tir de mortier et entre 
l:i h 2 et 13 h 115 t ir d'artillerie par les forces isra6lienncs. Entre 13 11 4 et 
13 h 5 tir de roquettes par les forces syriennes. 

cl Patrouille 34 L<oint 2534-2937 (coordonnées aaproximativcs)T, 
T&rouille 35 &Oint 2532-2852 ( coordon&es apnroximat;ves)/ et patrouille 44 
Ipoint 2519-2911 (coordonn6es ar?proximatives3/ : Pntre 3 h 56 et 6 h 38 tir de 
mortier par les forces israéliennes. Entre 5 11 54 et 6 11 8 tir de mortier, entre 
6 h 45 et 6 h 48 tir de roquettes et entre 6 h 59 et 7 h 43 tir d'artillerie par 
les forces syrriennes. Entre 7 h 21 et 7 h 44 tir de mortier par les forces 
israéliennes, Entre 8 h 5 et 8 h 7 tir de roquettes par les forces syriennes. 
.A 8 h 18 tir d'artillerie par les forces israéliennes et à 8 h 29 tir d'artillerie 
par les forces syriennes ($chan-;e de feux dans le secteur de la patrouille 34); les 
forces israéliennes ont cess& le feu > 9 h 13 et les forces syriennes 2 9 h 20. 
Entre 8 h 32 et 10 h 6 t3.r de lnortier et entre 8 h 35 et 10 h 10 tir d'artillerie 
par les forces syriennes. Entre 8 h 54 et 9 11 10 tir de mortier et entre 9 h 17 et 
10 h 12 -tir d'artillerie par les forces israéliennes. Entre 9 h 52 et 9 h $4 tir 
de roquettes ?ar les forces syriennes. Entre 10 h 3 et 10 h 5 tir de mortier, 
entre 11 heures et 12 h 19 tir d'artillerie et entre 11 h 1 et 12 h 26 tir de mortier 
par les forces isr&iennes, Qntre 11 h 19 et 13 h 4 tir d'artillerie, entre 
12 heures et 13 h 5 tir de mortier, entre 13 h 24 et 13 h 30 et entre 14 h 7 et 
14 11 20 tir d'artillerie par les forces syriennes. .A 16 h 43 tir de roquettes, 
qui a cess6 in&diatement, par les forces syriennes, Fntre 20 h 3 et 20 h 10 tir 
d'arme automatique et d'armes individuelles par des forces non identifiies au nord 
de la patrouille 44. 

d) Patrouille 32 &Oint 2345--054 (coordonnées approximatives~~Patrouillc30 
(Point 2395-3040) et ;eatrouille 41 lpoint 2353-3005 (coordonnées approximatives)-/ : 
Entre 4 h 55 et 10 h 30 tir d'artillerie par les forces israéliennes. Entre 
5 h 45 et 10 heures tir sporadique de roquettes, et entre 7 h 44 et 10 h 12 tir 
d'artillerie par les forces syriennes. Entre 16 11 43 et 17 11 1 tir d'artillerie 
par des forces non identifiées au nord-est de la patrouille 32. 

e) PO Three /'point 2308-2678 (coordonnges approximatives)/, PO Four 
/"ioint 2327-2596 (coordonnées- approximatives'/ et PO Uniform iGi.nt ~366-~21. 
(coordonn6es approximatives)/ : Xntre 5 h J+g et 6 h 45 tir d'artillerie par les 
forces syriennes. !a:ntre 7-h 30 et 8 11 28 tir d'artillerie et entre 7 h 40 et 
0 h 10 tir de mortier par les forces israéliennes. Entre ; heures et 8 h 50 ti.r 
d'artillerie par les forces syriennes. Entre 10 11 25 et 11 h 1.0 tir d'artillerie 
et ii 10 11 27 .tir de missile antichar, qui a cesse imm6diatemcnt, par les forces 
s;~rLennes . Entre 10 h 30 et Il h 5 tir de mortier et entre 10 h 45 et 11 11 15 tir 
de char ?ar les forces israéliennes. A 13. 11 38 tir d'artilïerie par les forces 
isr&liennes et 2 11 h 40 tir d'artilïeric par les forces syriennes (gchan,ye de 
feux dans Ic secteur du PO TJniform) ; les forces syriennes ont cess6 le feu B 
12 11 10 et les forces isra6liennes 2 12 h 20, Entre 11 h 40 et 15 h 50 tir 
d'artillerie r>ar les forces isra6liennes. Entre 12 h 43 et 13 h 57 tir de mortier 
et entre 13 !1 15 ct Il.3 h 40 tir d'artillerie 9n.r les forces syriennes. 
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Entre 14 h 16 et 14 h 52 tir de mortier et entre 14 h 17 et 14 h 40 tir de char 
yar les forces israGliennes. Entre 14 h 38 et 14 h 41 et entre 15 h 2 et 15 h 6 tir 
de mortier par les forcez ;wiennes , Entre 14 h 51 et 15 h 3 et entre 15 h 55 et 
16 h 5 tir d'artillerie PL les forces syriennes. Entre 15 h 20 et 15 h 46 et 
entre 19 h 45 et 19 h 47 tir d'artillerie par les forces israéliennes. 

f-1 Patro@.lle 31 &oinz 2449-2982 (coordonnées appro&mativesl/ et 
patrouille 42 boint 2431-2961 (coordonnées approximatives- : Entre 8 h 20 et 
G h 36 tir de moti.ier et entre 8 h 48 et 8 h 58 tir d'artillerie par les forces 
syriennes. Entre 8 h 25 et 8 11 55 tir d'artillerie, entre 8 h 30 et 10 h 45 tir de 
mortier et entre 9 11 24 et 10 h 45 tir dlartillerie par les forces israéliennes. 
Zntre 10 h 5 et 10 h 11+ tir de mortier et entre 10 h 5 et 10 h 52 tir d'artillerie 
par les forces syriennes. Xntre 11 h 25 et 11 h 55 et entre 12 h 16 et 13 h 10 tir 
de mortier et entre 12 h 17 et 13 h 15 tir d'artillerie par les forces israéliennes. 
Entre 13 h 22 et 14 h 40 tir d'artillerie et entre 14 h 9 et 14 h 18 tir de mortier 
par les forces syriennes. Entre 111 h 1 et 14 h 12 tir d'artillerie et entre 
14 h 20 et 14 h 48 tir de mortier par les forces israéliennes, Entre 16 h 42 et 
17 h 20 tir d'artillerie et tir de roquettes Dar les forces syriennes. 

d Patrouille 36 Joint 2347-3126 (coordonn&es approximatives17 : Entre 
7 h 44 et 7 h 47 et entre 8 h 1 et 10 h 10 tir dsartillerie par les forces syriennes. 
Entre 8 h 50 et 8 h 55 et entre 9 11 10 et 10 h 30 tir d'artillerie par les forces 
isra&liennes. Entre 9 h 45 et 9 h 55 tir d'artillerie Far les forces syriennes, 
Entre 12 h 25 et 13 h 46 tir d'artillerie par les forces syriennes. Entre 13 h 6 
et 13 h 46 tir d'artillerie par les forces israéliennes. 

h) PO Romeo /;Oint 2294-2459 ( coordonnées approximatives)/ : Entre 14 h 19 
et 14 h 53 et entre25 h 50 et 16 h 20 tir d'artillerie par Iles-forces israéliennes. 
Entre 15 h 1.10 et 15 h 42 tir dtartil.lerie par les forces syriennes. Entre 18 h 16 
et 19 h 48 tir d'artillerie par les force? israéliennes. 

2, Ranports sur les activités a6riennes : A- -- 

d Patrouille 36 LToint 2347-3126 (coordonnées approximatives)/ : A 9 h 52 
(deux tirs ont été observés) et à 10 heures, 10 h 22 et 10 h 43 (un tir a été 
observé ‘? chaque fois) un avion & réaction non identi.fi6 a attaqué 5 la bombe et 
à la roquette un obJcctif situé au nord de l'emplacement de la patrouille (confirmé 
par les patrouilles 32 et 38). A 11 h 13 un avion 2 reaction non identifie a 
attaqué & la bombe et & la roquette un objectif situi: au sud de l'emplacement de la 
patrouille. A 12 h 2 un avion 5 r6action non identiiié a attaqu6 2 la bombe et ? 
la roquette un objectif situ au nord-est de l'emplacement de la patrouille. 
A 12 h 21 un avion 3 reaction non identifié a attaqué 2 la bombe et ?Î la roquette un 
objectif si.tu 2 l'ouest-nord-ouest de l'emnlacement de l.a patrouille. A 12 h 54 
un avion ii r&ction non idtsntifié a attaqué > la bombe et 2 la roquette un objectif 
situé au sud-ouest de l'emplacement de la patrouille. A 12 h 56 un avion R 

/ b.1 
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réaction non idcntifi.6 a attaqug .$ la bombe et ?i la roquette un objectif situé 2 
l’ouest-nord-ouest de l’emplacement de la patrouille, A 13 h 28 un avion à réaction 
non identifié a attaqué a la bombe et à la roquette un objectif situé R 
Itouest de l’emplacement de la patrouille. Dans tous les cas, les observateurs 
n’ont pas pu identifier les objectifs du fait que la patrouille n’a pu s’en 
approcher. Les avions n’ont pu être identifiés 5 cause de la distance et parce 
qu’ils suivaient un itinéraire passant au nord de l’emplacement de la patrouille, 
derrière le mont Hermon, et que pendant les attaques aériennes les observateurs 
étaient abrités en raison de la proxi.mité des tirs, 

b) Patrouille 44 &Oint 2519-2911 (coordonnées approximatives)7 : Entre 
15 h 1 et 15 h 2 quatre avions à réaction des forces syriennes ont a?taqué à la bombe 
et au canon des positions isra8liennes situées 8. l’ouest et au sud-ouest de 
l’emplacement de la patrouille (deux tirs ont été observés). Confirmé par la 
patrouille 33 et le PO Five. 

3. Plaintes des parties : 

Des plaintes ont et6 reçues d’Israël selon lesquelles : 

Le 17 avril : 

i) A 7 h 25 un hélicoptère syrien aurait traversé des localités avancées 
défendues dans le secteur du mont IIermon. 

ii) A 7 h 30 les forces syrienne-s auraient déclenché un tir d’artillerie dans 
le secteur de Tell Aantar boint 2518-2827 ( coordonnées approximativesl?, 

iii) A 8 h 30, à 9 h 15 et Èi 12 h 53 les forces syriennes auraient déclenché 
un tir d’artillerie dans le secteur de Tell El Farass &Oint 2313-2632 
( coordonnées approximativesi/. 

iv) A 9 h 55 les forces syriennes aur@ent déclenché un tir d’artillerie dans 
le secteur de &zraat Beit Jinn Lpoi.nt 2358-3015 (coordonnées 
approximativesl/. 

La plainte iii) a été confirmée par les observateurs de S’EMU /Voir 
S/llO57/Add. 4114, par. 1 e )/. 
S/11057/Add.41~+, par. 1 au, 

La plainte iv) a également 6té confirulée /voir 
Les autres plaintes n’ont pas 6té confirmzes. 

4. Tirs dirigés contre le personnel et les installations de Z’ONU ou 2 proximité : 

PO Uniform : A 12 h 16 un obus d’artillerie tiré par les forces isr&liennes 
a touché le sol à moins de 30 mètres du PC. 
d&$,ts, 

Il n’a et6 signalé ni blessures ni 

--a-- 
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